
MODÈLE ET AMBITION

Modèle d’affaires (en 2022)
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Capital financier
1 300 Md€ de bilan agrégé
dont 1 000 Md€ issus de l’épargne des Français

630 Md€  
Dépôts réglementés

325,4 Md€  
Épargne centralisée

703 Md€ 
Actifs

59 Md€  
Fonds propres agrégés

Capital humain
+ de 352 000 collaborateurs
Mixité des statuts  
publics et privés

Capital immatériel
Notre histoire, nos valeurs, notre modèle unique, 
notre stratégie, nos engagements RSE et ESG

Capital relationnel
•  16 directions régionales,  

37 implantations territoriales
•  Un réseau de 17 000 points de contact 

avec le groupe La Poste
•  20 filiales et participations stratégiques

157 926 personnes logées  

1er financeur du secteur 
de la santé 

1 800 000 formations 
professionnelles financées 

7 546 places nouvelles 
dans les établissements pour 
personnes âgées financés 

75 568 nouveaux lits 
dans des établissements 
de santé financés  (hors 
Banque des Territoires)

1 retraite sur 5 gérée

88 136 PME, TPE, ETI 
et structures de l’ESS  
soutenues financièrement 

2 041 projets 
territoriaux accompagnés 

2,3 millions de 
locaux raccordables 
à la fibre financés

3 236 ha 
d’espaces renaturés 

90 910 ménages 
bénéficiaires du financement 
de la rénovation thermique  
des logements sociaux 

40 623 logements sociaux 
rénovés thermiquement

127 935 bornes 
IRVE financées

Transformation  
écologique 

Développement  
et souveraineté 
économiques

Cohésion sociale  
et territoriale 

LES FRANÇAIS 

IMPACTS
… au cœur des territoires, 

pour accélérer la transformation 
écologique et contribuer  
à offrir une vie meilleure 

pour toutes et tous.

RESSOURCES 
Alliance unique d’acteurs 

économiques publics et privés, 
le groupe Caisse des Dépôts 

s’engage…

Créées par la loi du 28 avril 1816 et définies à l’article L. 518-2 du Code 
monétaire et financier (1), « la Caisse des dépôts et consignations 
et ses filiales constituent un groupe public au service de l’intérêt général 
et du développement économique du pays. Ce Groupe remplit des missions 
d’intérêt général en appui des politiques publiques conduites par l’État 
et les collectivités locales et peut exercer des activités concurrentielles. »

(1)  Article L. 518-2, version en vigueur depuis le 6 août 2008 modifié par la loi no 2008-776 du 4 août 2008 – art. 151 (V).

Accélérer les transformations Rapport d’activité et de développement durable 2022-202328 29




